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Au cours d'une rixe entre
les deux hommes dans la
chambre affectée à Jean-
Baptiste Mouele, de pas-
sage chez son beau-frère,
ce dernier se fracture la
nuque. Quelques heures
après, dans la journée de
lundi 6 juillet, aux environs
de 13 heures, le malheu-
reux rend l’âme. 

FRANÇOIS Bruel Lékouba,Gabonais âgé de 20 ans, aété appréhendé, le mardi 7juillet dernier, par les élé‐ments de la brigade degendarmerie de Mandji,pour avoir porté un coupmortel à un autre compa‐triote, Jean‐BaptisteMouele, 59 ans, agent à lasociété agro‐industrielleOlam. En effet, les renseigne‐ments en possession desenquêteurs de l’unité de lagendarmerie nationalefont état de ce que Jean‐Baptiste Mouele était depassage chez son beau‐frère, dans le chef‐lieu dudépartement de Ndolou.Mais alors que l’invité setrouve dans la chambre quilui a été affectée, il est sur‐pris par l’intrusion d’unhomme en plein milieu dela nuit. Il s'agit de François BruelLékouba, venu visiblementpour perpétrer un bra‐

quage. Il a d'ailleurs l'airsurexcité et prêt à en dé‐coudre. Une bagarre éclateaussitôt entre les deuxhommes, l’avantage allantau "inal au présumé mal‐frat. Le jeune homme par‐vient en effet à plaquer lesexagénaire au sol, avantde prendre ses jambes àson cou. D’après les "ins limiers dela brigade de gendarmeriede Mandji, Jean‐BaptisteMouélé, en chutant aucours de cette rixe, est vic‐time d'une fracture à lahauteur de la nuque. « Mais
tout allait apparemment
bien pour lui, vu qu’il s’est
levé sans trop de dif!iculté le
lundi matin. Sauf qu’aux
alentours de 13 heures, il
rendra l’âme », indique unOf"icier de police judiciaire(OPJ).De "il en aiguille, grâce àdes techniques qui leursont propres et à la colla‐boration des riverains, lesgendarmes mettront "ina‐lement la main sur Fran‐çois Bruel Lékouba.L'intéressé a été déféré,hier matin, devant le par‐quet de Mouila, qui l’aplacé sous mandat dedépôt à la prison centralepour coups et blessuresayant provoqué la mort. Unméfait accentué, par ail‐leurs, par le délit de vol ag‐gravé. Reste qu'il faudraattendre l'enquête judi‐ciaire, et le procès qui s'ensuivra, pour connaîtretoute la vérité sur cette af‐faire.

François Lékouba, meurtrier
de Jean-Baptiste Mouele ?

...à Mandji suite à un vol aggravé

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

La ville de Mandji dans laquelle la victime a rendu
l'âme le lundi dernier.
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JUNIOR..., c'est le seul élé‐ment dont nous disposonsà l'heure actuelle, surl'identi"ication de ce jeuneGabonais âgé de 17 ans,chargeur de taxi à l’échan‐geur d’Awendjé, dans lequatrième arrondissementde Libreville, qui a trouvéla mort, le lundi 6 juilletdernier, vers 6 heures, à lasuite du braquage perpétrésur un exploitant de taxi.Le présumé délinquant adonc payé de sa vie sa pro‐pre initiative!D’après les informations

recueillies auprès des té‐moins, notamment d’au‐tres jeunes chargeurscommunément appelés"boy‐chauffeurs", la scènese serait produite sousl’échangeur d’Awendjé. Eneffet, alors que le conduc‐teur d’un taxi‐bus d’origineouest‐africaine rallie lazone d’embarquement,pour effectuer le premierplein des passagers, lechargeur qui se présente àlui n’est autre que lenommé Junior. Mais au lieu de faire cor‐rectement son travail, lejeune homme décide plutôtde prendre le taximan àpartie. Selon les témoins, lepremier objectif avoué de
Junior est clairement defaire main basse sur l’ar‐gent de son partenaire. Etpour arriver à ses "ins, leprésumé braqueur se met

à rouer sa victime decoups. L’agression estd’une virulence telle que leOuest‐africain "inira parprendre ses jambes à son

cou, abandonnant son vé‐hicule. 
« Et comme il n’a rien
trouvé à se mettre dans les
poches, le boy-chauffeur dé-
cidera tout simplement de
démarrer la voiture et de
s’en aller avec », raconte undes chargeurs en postedans le périmètre immé‐diat de l’incident. Le sujetouest africain revientnéanmoins sur ses paspour défendre son bienavec la dernière énergie.Sentant ses forces l'aban‐donner à la suite des coupsportés par son adversaire,Junior se serait alors em‐paré d’une arme blanchepour terrasser le taximan. Mais ce geste lui sera fatal.

Car le conducteur du taxi‐bus parvient à lui ravirl’arme en question, avantde la lui enfoncer à la hau‐teur de l’abdomen, en toutcas suf"isamment pour queJunior passe de vie à trépassur‐le‐champ. Par craintedes représailles, notam‐ment de la part des coreli‐gionnaires de la victime, letaximan choisit ensuite dese constituer prisonnierauprès des agents du com‐missariat de Lalala sis aucarrefour Sogatol. Aux der‐nières nouvelles, le mis encause a été transféré pourcompétence à la Policed'investigation judiciaire(PJ), qui se chargera de ledéférer devant la justice.  

Un taximan poignarde mortellement un jeune chargeur
Homicide à Awendjé et ...
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L'échangeur d'Awendjé, le théâtre de la rixe qui a
coûté la vie au présumé braqueur.
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